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DECISION DG n· 2014-231 

du 10< septembre 2014 portant délégations de signature 
â l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

L.e dirKteur 9'",r.1 de l'Alienee niltional. de .ecurit' du medlellment et de. produits de 
.. nt', 

VU le code de la santé p!.Jbliql.le et Mtamment le. articles L 5311-' et suivants et R 5322·15, 

VU le code cies march!!s publics . 

VU la lot n' 2011-2012 du 29 dkembre 2011 relatIVe au renlorcemertt Ge la sécurité $IIImtalre 
du mëdlc.amenl el des prodUits de santé : 

VU le dec1et n' 2012-591 dlJ 27 avril 2012 ,elatlf li l'Agence nationale de sécufTIé du 
médicament et des prodUits de santé , 

VU le décret du ,. août 2014 portant nomination du directeur gén6ral de rAgenee nationale de 
sérum' du médicament 81 de. produits de santé· M Manm (Dormntque) 

VU la déciSion DG n' 2012-231 du 24 septembre 2012 modiflMi portant Ofgilnla3llon de 
l'Agence naloona!e de sécuntill du médicament et des prodUIts de santill, 

VU la d&cision DG n' 2012·238 du 24 seplembre 2012 mocllfiee portant nominallons é 
l'Agence nationale de séeurrté du médicament et des prodUIts de sante , 

OECIDE 

AdJe!e 1"' Délégation permanente est donnée é Monsieur HEBERT (FranÇOIS), directeur général 
adjoint chargé des operatIons, il! l'effet de sIgner au nom du dIrecteur g.neral de l'Agence 
nahonale de sécurité du medlçament el des produh de sante, l'ensemble des décISIons non 
réglementaIres relevant des attnbutions de l'agence y compris les décisions Indivkh,lelles, les 
cléclsions mentIonnées aux artICles L 5312·1 à L 5312·3 du code de la sante publique ainsi que 
rensemble des actes arr~lés déCISIons, cooventlons et ordres de mlSIIOfI Cette delégation 
sapplique notamment é la signature de tous tes actes et déaslOnS relatifs à la passatIon, III 
l'exécubon, au SUM et à la recondlJclion des marchés publia amsl qu'aux convemlOfls et déciSions 
de subventIOn 

Délillgat,on permarlGl'IlI est donnee il! Madame GUENEAU·CASTILLA (Bêatriçe), 
1 generate adjoInte chargee des ressources, à l'effet de signer au nom du directeur 

géntral de l'Agence nallOflale de lkunté du médICament el des produits de sant. , l'ensemble des 
déciSIOnS non reglementaires relevanl des attnbullons de l'agence y compos tes deaSIOOS 
individuelles, les dktsIons mef'ltionnées aux artICles L 5312·1 à L 5312·3 du code de la sanlé 
publique alnll que rensemblfl des actes a rr~lés , décisions, convenllons el ordres de mISSIon 
Cette délégation s'applique notammenl à la signature de tous les actes el dwslOns relatifs III la 
passalion, é l'exéc.ution, au SUIvi el é la reconduction des marchés publics aInsi qu'aux 
convenlloos el décisions de subventIon 



, 
Article 3 A la Direction de la communication et de "information de j'Agence nationale de sécurité 
du médicament el des produits de santé ' 

1 • Délégation permanente est donnée à Madame COTIE (Suzanne), directrice et il Madame 
CHAIBRIANT (He miette), directrice adJOinte, à J'effet de signer. au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de santé. toutes décisions dans la 
limite des attributions de la direction de la communication et de l'inlormallon 

Il - Délégation permanente est donnée à Madame DOUCET (Dominique), chef du pOle 
documentation, et il Madame CANARELLI (Tiphaine), chef du pOle information des professionnels 
et du public. à J'effet de Signer, au nom du d,rectel.lf général de l'Agence nal,onate de $écuMé du 
médicament et des produits de santé toutes déCISions dans la limite des attributions de leurs pôles 
respectofs 

Articte .. . A la Direction de la stratégie et des affaires internationales de l'Agence nationale de 
sécunté du médicament et des produits de santé 

( - Délégation permarlente est donnée il Monsieur ZUREIK (Mahmoud), directeur, et il MonSieur 
GHISLAIN (Jean-Claude) directeur adjOint. à l'effet de Signer, au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, toutes déciSions dans la 
limite des attributions de la direction de la stratégie et des affaires Internationales 

U - Délégation permanente est donnée à Monsieur FLEURY (Laurent) , chef du pôle animation 
SCIentifique, et il Monsieur MORELLE (Davfd), chef du pOle coordina~on conseil et commissions 
(France), à l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, toutes dé~sions dans la limite des attributions de leurs pôles 
respe<:trfs , 

Article 5 Délégalion pennanente est donnée ;li Madame HERAIL (Elisabeth), chef du service de 
déontologie de l'expertise, ;li l'effet de Signer, au nom du directeur général de l'Agence nat,onale de 
sécurité du médicament et des produrts de santé toutes décisions dans la limite des attnbullons 
du service de déontologie de l'expert,se 

A la D,rection de l'administration et des finances de l'Agence nat,onale de sécurité du 
,,,,., des produits de santé 

1 _ Délégation permanente est donnée il MonSieur DAZELLE (FrançoiS), directeur, et à Monsieur 
TRIVIE (DaVld), directeur adjoint, il l'effet de Signer, au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, toutes déciSions dans la limite des 
attributions de la direction de l'administration et des finances ainSI Que l'ensemble des actes 
juridiques ou maténels relatifs il la passation, à l'exécution, au SUIVI et il la reconduction des 
marchés pu~ics d'un montant global inféneur ou égal il 400 000 t" HT sur l'ensem~e de la durée 
du marché. 
Cette délégat,on s'applique notamment ;li la signature de tous actes et décisions relatifs à 
l'engagement, la liQufdation et l'ordonnancement des dépenses, 

Il - Délégation permanente est donnée :il Monsieur BELDA (Jean-Luc), d1ef de l'unité budget et 
perfonnance, il l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté du 
m~icament et des produ,ts de santé toutes déciSions dans la lim~e des attnbutions de l'uOllé 
budget et performance ainsi Que tous les actes et décisions relatifs ;li l'engagement. la liquidation 
et l'ordonnancement des dépenses 

lU _ Délégation permarlente est donnée il Monsieur LEURIDAN (D,dler) , chef du département des 
services généraux et de l'immobilier, il l'effet de s'gner, au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé toutes dé~sions dans la lim,te des 
attributions du département des services généraux et de l 'Immo~lIer 
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Artiçl. 7 A la Direction des ressources humaines de l'Agence nationale de sécunté du 
médicament et des produ~s de santé 

1 - Délégation permanente est donnée li Madame BAlLAND (Marie), directnce, à l'effet de sl90er 
au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé. toutes déciSions dans la limite des attributions de la dlfection des ressources humaines 

Il - Délégation permanente est donnée il Madame GUILLOUZO (Anne), chef du pôle pilotage et 
gestion de l'emploI et à Madame PRENOIS (Sophie), chel du pôle qualité de vie au travail et 
dialogue sodal , à l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé, toutes décisions d,ms Iii Ilmrte des attributions de leuf5 
pôles respectifs, et en cas d'absence ou d'empêchement de Madame BALLAND (Marie), 
directrice. il l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté du 
médicament et des produits de santé, loutes décisions dans la limite des attributions de la direction 
des ressources humaines 

III - Délégation permanente est donnée III Monsieur HELFRE (Arnaud). chef du pôle administration 
des pef5onnels, et il Madame KERMAGORET (Valéne) Chef du pôle formation , III l'effet de signer, 
au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté du médicament et des produits de 
santé, loutes déCisions dans la limite des attributions de leuf5 pôles respectifs 

Article 8 : A la Dlreclton des systèmes d'Information de l'Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, délégation permanente est donnée III Monsieur CHAMBERY 
(Dominique), directeur et III Madame FABRE {Véromque}, directrice adjointe, III leffet de Signer au 
nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté du médicament et des produrts de 
santé, toutes dédsions dans la limite des attributions de la direction des systèmes d'information 

Article 9 A la Dlreclton de la qualité, des fiux et des référent iels de l'Agence nationale de sécurité 
du médicament et des prodUits de santé : 

1 - Délégation permanente est donnée il Monsieur BUBENICEK (Wenceslas), directeur, III l'effet de 
signer au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé, loutes déCISions dans la limite des atiribultOns de la Direction de la qualrté, des 
flux et des référentiels de l'Agence naltonale de sécurité du médicament et des produits de santé 

Il _ Délégation permanente est donnée il Madame LOMBARD (Cécile), chef du pôle geslton des 
flux liés III l'autonsatlon de mise sur le marché, il Madame DECOOL (Anne), chef du pôle geslton 
des flux liés il la publicité aux dlsposrttfs médicaux et autres flux , à Madame DUMORTIER 
(Annie), chef du pôle qualité et gestion documentaire et à Madame LEFEBVRE
RAISIN (Laurence), chef du pôle gestion des référenbels il l'effet de signer, au nom du directeur 
général de l'Agence nationale de sécur~é du médicament et des prodUits de santé, toutes 
décisiOl1s dans la limite des attributions de leurs pôles respectifs, 

Article 10 , A la Direction des affaires juridiques el réglementaires de l'Agel'\ce nationale de 
$écumé du médicament et des prodUits de santé 

1 _ Délégation permanente e$1 donnée III Madame LE SAULNIER {Caroie} , directrice, à l'effet de 
signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produrts de santé, toutes déCisions dans la limite des attributions de la direction des affaires 
juridiques et réglementaires 

11_ Délégation permanente est donnée à Monsieur DA SILVA (José Luis), chef du pôle juridique, à 
Madame LALAUDE {Sophie}, chef du pôle règlementalre, à Monsieur LANGE (Stéphane), chef du 
pôle importation, exportation, qualification des produrts de santè, il l'effet de signer, au nom du 
dtrecteur général de l'Agllnce nationale de sécuritè du médicament et des produrts de santé, 
toutes déCisions dans la limite des attributions de leurs pôles respectifs 
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III - DeJégaIJon permanente est donnée à Madame MONTANIER (Florence), pharmacienne 
évaluatrice au sein du pôle réglementaire , à l'effet de signer au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de santé, les décisions relatives aux 
modifiCiltions de type lA des autorisations de mise sur te marché (AMM), les décisions de transfert 
des AMM ainsi que les modifications d'AMM relatives à un changemem d'exploitant 

IV - Délégation permanente est donnée à MonSieur AUGOUVERNAIRE (Franck), el à Madame 
HEDO (Nathalie), pharma~ens évalualeurs au sein du pôle Importation, exportation. qualificatiorl 
des produrts de santé, à l'effet de s,sner au nom du directeur général de l'Agem;e nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé, les déCISions d'autorisation d'importation et 
d'e~portation de médicaments 

Article Il A la Direction de l'évaluation de l'Agence nahonale de sécunté du médicament et des 
produ~s de santé 

1 - Délégation permarlente est dOrlnée il Madame DELVAL (Cécile), directrice, il l'effet de slgrler 
au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de 
sarlté, toutes déciSions dans ta tim~e des attrlbut,ons de la dlrechorl de l'évaluation 

Il - Délêgation permanente est donnée il Monsieur DEMOLIS (P,erre), directeur adjoint, il l'effet de 
signer. au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé, toutes déciSions dans la limite des attributions de la d,rect,on de l'évaluation 

!II - Délégation permaoonte est donnée il Monsieur MASSET (Domirlique), Chef du pôle qualité 
pharmaceutIQue, sécurrté virale et non cHnique, il Madame GANOOLPHE (To Quynh), chef du pôle 
cliniql.Je AMM et il Madame BAHMAD (Nadia) , chef du pôle accès il l'inrlovation, développement, il 
l'effet de sigrJer, au rlom du directeur gérléral de l'Agence nationale de sécunté du médicament el 
des produrts de santé, toutes déc,Slons dans la limrte des attributions de leurs pôtés respectifs 

IV - Délégation permanente est dOrlnée il Madame LORENCE (Anrlie), il l'effet de signer, au nom 
du directeur gérléral de l'Agence nationale de sécunté du médicament et des produits de santé, 
toutes déCISions dans la limite des attributions de la dlreclion de l'Evaluation relatives aux 
Recommandations Tempora,res d'Ut, lisation (RTU) 

"t::.~, A la Direction de l'inspection de l'Agence nationale de sécur~é du médicament et des 
x santé . 

1 - Délêgahon permanente est donrlée il Monsieur RUDANT (Gaëtan) directeur et il Monsieur 
MORENAS (Jacques), directeur adjOint ilIl'effet de signer au nom du d,recteur général de l'Agence 
nahonale de sécunté du médicament et des produits de santé toutes décisions dans la limite des 
attributions de la dlrectoon de l',nspect,on, ains, qu'à Madame GUILLOT-RAJMBAUD (Béatrice), 
directrice adjointe il l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté 
du médicament et des produ~s de santé, toutes déCISions darls la limite des attnbutlons de la 
direction de l'inspect,on, il l'e,clus,on de celles portant sur les produrts cosmétiques 

Il - Délégation permanente est dOrlnee il Monsieur CORNIL (Xavier) conseiller spéQal il l'effet de 
signer au nom du directeur général de l'Agence natoonale de sécurité du médicament et des 
prodUits de santé, tous documents destinés au~ Instarlœs ordinales des professlorls de santé ou 
des services en charge des Instructions pénales et relevant des attributions de la direction de 
l'inspecbon 

III - Délégatiorl permanente est donnée il MonSieur PERRIN (Bertnmd), chef du pôle inspecllon 
des produ~s biologiques t, il Monsieur STERN (Cyril), chef du pôle inspect ion des prodUits 
biologiques 2, à MonSieur RENAUD (GUillaume), chef du pôle Inspection des matiéres premières, 
il Monsieur THOMAS (Thierry), chef du pôle inspection en surveillance du marché, il Madame 
KIGER (Connne), chef du pôle irlspectlon des essais et des vigilances , et il Madame PETER
DECARSIN (Carole), chef du pôle méthodologie et moyens de l'irlspection, à l'effet de signer, au 
nom du directeur général de l'Agence nallonale de sécurité du médicament et des prodUits de 
santé, toutes déciSions dans Iii limrte des attributions de leurs pôles respectifs 
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IV - Délégation permar.ente est dOMée il! Monsieur VIORNERY (Liol"lel) , chef du pOle inspection 
des produits pharmaceutiques et lutte contre les fraudes 1 et ~ Madame RIBEIRQ (Virginie). chef 
du pOle inspection des produits pharmaceutiques el lutte contre les fraudes 2. il! l'effet de signer, 
au nom du directeur général de l'Agence n<llional!! de sécurité du médicament et des produits de 
santé. toutes déCiSions dans la limite des attributions relevant des deux pO~s inspection des 
produits pharmaceutiques et luite contre les fraudes 1 et 2 

v - Délégation permanente est donnée à Madame HOLTZHEYER (Hélèr.e), évaluateur et à 
M SARAKHA (Abdelaali) . inspecteur au pOle inspection des prodUits pharmaceutiques et lutte 
contre les fraudes 1, et il! MonSieur DUPONT (Phil ippe), II1specteur au pOle inspe<:t>on des prodUits 
pMrmaceutiques et lutte contre les fraudes 2, Il l'effet de signer, au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produrts de santé, toutes décisions dans la 
limite des attributions rele~ant des deu~ pOles inspection des prodUitS pharmaceutiques et lutte 
contre les fraudes 1 et 2 

VI - Délégallon permanellte est donnée Il MOllsieur HAAG (Jean-Claude) et Il Mollsieur PALLUY 
{Olivier}, illspecteurs au pOle illspectioll des prodUits biologiques 2, Il MOllsleur MONTEIL 
(Thierry), Illspecteur au pOle inspectioll des matiéres premléres, à MonSieur PIAT (OliVier) , à 
Madame ABOUTH (Domillique) et Il Madame PICOT (Vanessa), illspecteurs au pOle illSpectlOIl ell 
surveillance du marché, à l'effet de slgller, au nom du directeur général de l'Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé, toutes décisiolls dalls la limite des attributions 
de leurs pôles respectifs, 

Article 13 ' A la Direction de la surveillance de l'Agence nationale de sécurité du médicamellt et 
des Pfodurts de santé : 

1 - Délégatioll permar.ente est dOllnée Il MOllsieur MAISON (Patrick), directeur, Il Madame 
MOUNIER (Céhlle) et Il Madame FECHANT (Corillne), directrices adjollltes, Il l'effet de sigller, au 
nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de 
santé, toutes déclSiolls darls la limite des attributions de la directloll de la surveillallce ainsi que les 
autorisations d'importation de médlcamellts délivrées dans le cadre de ruptures de stocks 
merltiOllnées Il l'article L5124-6 du code de la sarlté publique 

Il - Délégatioll permaoollte est dormée Il MOrlSleur BENKEBIL (Medhi) , chef du pOle plateforme de 
réceptiOfl et d'orierltallon des sigllalemellts, à Madame SAILLY (Alllle-Chariotte) , chef du pOle 
matériovlgilance, réactovigilance, cosmétovigilance, hémovlgilance, biovlgilance, et il Madame 
CARDONA (Florence), chef du pôle pharmacovigilance, addlctovigilance, .il l'effet de signer, au 
nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé, toutes décisions dans la limite des attnb\.itions de leurs pOles respectifs. 

III _ Délégation permanente est donnée il Madame OEBOURGES (Dominique), chef du pOle 
contrOle du marché Il l'effet de Signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de 
sécurité du médicament et des prodUits de santé, toutes décisions dans la limite des attributions 
de SOfl pOle ainSI que les autonsatlons d'importation de médicaments délivrées dans le cadre de 
ruptures de stocks mentionnées Il l'article L5124-6 du code de la santé pub1ique, 

Article 11 ' A la Direction des contrOles de l'Agence nationale de sécunté du médicament et des 
produrts de santé: 

1 - Délégahon permanel'lle est donnée Il Monsieur LEMPEREUR (Laurent) , d.recteur, Il Madame 
OUPERRAY (Françoise) et à Madame 8ARBOSA (Frédérique), directnces adJOintes, à l'effet de 
signer au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé, toutes décisions dans la limrte des attributions de la direction des contrOles ainsi 
que l'ensemble des t>ons de commande et des ordres de service erlcadrés par un marché public 
ayant un objet re levant des miSSions sClentrfiques de la d,rection des contrOles ou concernant le 
fonctionnement courant des sites décoocentrés, Cette délégation ne concerne pas les marchés 
pub1ics ayant un objet partagé a~ec d autres directions de l'Agence nationale de sécunté du 
médicament et des prodUits de santé, 
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Il - Dé~a!ion pennanen!e est donnée à Monsieur POISSON (FranCIs), chef du pôle logistique. 
scientifique el administratif Sa'I1I-Dems, à Madame MOREAU (Carolirle) , chef du pOle logistique. 
sClllnllfique et administratif Lyon et à Monsieur ABOULAFIA (Teddy), chef du pOle logishqve. 
scientifique et administratif Montpellier, il l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produrts de santé, toutes décisions dans Iii limite des 
attnbutions de la direction des contr61es et l'ensemble des bons de commande et des ordres de 
service encadrés par un marché public ayant un objet relevant des missions SCientifiques de la 
direction des contrôles ou concernant le fonctionnement courant des sites déconcentrés Cette 
délégation ne concerne pas les mard1és publics ayant un objet partagé avec d'autres dlfectlons de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

III - Délégahon permanente est donnée ;il MonSieur CHAUVEY (DeniS), chef du pôle surveillance 
du marché des médicaments chimiques et des autres produits de santé, :. Monsieur 
CANO (François) , chef du p6le libération de lots el surveillance du marché des produlls 
biologiques, :. Madame MIGUERES (Mane-Lise) , chef du p6le standardlsahon, pharmacopée, 
normalisation, :. Madame 8RENIER (Charlotte) , chef du pô~ contr61es physlcochimiques des 
médicaments chimiques et des autres prodUits de santé, :. Monsieur SAUVAI RE (Didfer), chef du 
pôle pharmacotoxlcologle, contr61es mlcrobiologiques des médicaments chim~ues et des autres 
produ~s de santé, ;il MonSieur GARINOT (OliVier), chef du pôle contrOles physicochimiques des 
produrts biologiques el des plantes, :. Madame FABRE (Isabelle), chef du pôle contrOles 
biologiques des produits biologiques et des plantes et :. MonSieur MAtSONNEUVE (Stéphane), 
chef du pôle contrOles biologiques des médicaments Immunolog~ues, sécUrité biologique, :. reflet 
de signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécunté du médicament et des 
produits de santé, toutes décisions dans la limite des anributions de leurs pôles respectifs, 

IV - Délégation permanente est donnée:. Madame GARCIA (Domln~ue) sClentifique au p61e 
libération de lots et surveillance du marché des produits biologiques, à l'effet de signer au nom du 
directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, 
toutes déeisions relatives à la libérallon des lots de médicaments immunologiques el de vaccins 
effectuée conformément à l'article R. 5121-39 du code de la santé publique, sur le site de Lyon 

V - Délégahon permanente est donnée à Madame UEVRE (Valérie), scientifique au p6le libération 
de loIs el surveillance du marché des produits biologiques, à l'effet de signer au nom du directeur 
général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de santé, toutes 
déeisions relatives à la IibérallOn des lots de médicaments dénvés du sang effectuée 
conformément à l'arliCle R 5t21-40 du code de la santé publique 

Article 15 ' A la Direction des médicaments en oncologie, hématologie, immunologie, néphrologie 
de l'Agence nahonale de sécurrté du médicament et des produits de santé 

1 _ Délégation permanente est donnée à Madame 8ELORGEY (Chantal). dlfec\nce et Monsieur 
MOREAU (Alexandre), difecteur adjoint , à l'effet de signer au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, Ioules déCISions dans la 
limite des attntx;tions de la direction des médicaments en oncologie, hématologie, immunologie 
nephrologle, 

Il _ Délégation permanente est donnée à MonSieur MARTIN (Marc), chef de l'équipe produits 
hématologie, immunologie, néphrologie et ;il Monsieur GAZIN (Vincent), chef de l'équipe produrts 
oncologie, radiopharmaceutlque, à l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécunté du médicament et des produits de santé, tolites déCISions dans la limite des 
attributions de leurs pôles respectifs. 

Articl.16 A la Direction des médicaments en cardiologie, endocrinologie, gynécologie, urologie 
de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produrts de santé 

1 - Délégahon permanente est donnée à MonSieur EMMERICH (Joseph), directeur et à Madame 
ORUET (CélmeJ, directnce adjomte, à l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécunté du médicament et des produ~s de santé, toutes déCISions dans la limite des 
attributions de la direction des médicaments en cardiologie , endocrinologie, gynécologie, urologie 



, 
Il - Délégation peffilanente est donnée il Monsieur BOUOAU (Lolfi), chef de l'équipe produits 
cardiovasculalre, thrombose métabolisme et il Madame YOLDJIAN (Isabelle), chef de l'équipe 
produ~s endocrinologie. gynécologie, urologie, a l'effel de signer, au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de sarl!é. toutes décisions dans la 
limite des attribl.Jtions de leurs pôles respectifs. 

Article 17 : A la Direction des médicaments en neurologie. psychlalne. antalgie , rt1Umatologle, 
prlElumologie, ORL. opntalmologie, stupéfianls de l'Agence nationale de securite du médicament et 
des produits de santé : 

1 - OtI!légation permanente est donnée il MonSieur PERIN-DUREAU (Florent) directeur el il 
Madame RICHARD (Nathalie), directm:e adjointe, il l'effet de signer au nom du dire<:teur général 
de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produrts de santé, toutes déCisions dans 
la limite des attributions de la dire clion des médicaments en neurologie, psychiatrie, antalgle, 
rhumatologie , pneumologie, ORL, ophtalmologie. stupéfiants 

Il - Délégation permanente est donnée a Madame DEGUINES (Catherine) chef de l'équipe 
produits neurologie, psychlatne, anesthéSie, à Monsieur GUEHO {Sylvain}, chef de t'équipe 
produits antalgie, rhumatologie , pneumologie ORL, stomatologie et ophtalmologie et à Madame 
COURNE (Mane·Anne), chef de l'éqUipe produrts stupéfiants et psychotropes, à l'effet de signer, 
au nom du direcleur général de l'Agence flahoflale de séCUrité du médlcameflt et des produits de 
saflté, toutes déCiSiOnS dafls la limite des attributions de leurl! pôles respectifs 

Article 18 A la Direction des médicaments anli-infectieux, efl hépato-gastroentérologie, en 
dermatologie et des maladies métaboliques rares de l'Ageflce nationale de sécurité du 
médicament et des produits de saflté ' 

1 _ Delegation permaf1ente est donnée a Madame SEMAILLE (Carollfle), directrice et a Monsieur 
DHANANI (Alban), directeur adjomt, à l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence 
flationale de sécurité du médicament el des prodUits de santé, toutes décisiofls dafls la limIte des 
attributIons de la direction des médicaments anti-iflfectleux, en hépato-gastroentérologle, ef1 

dermatologie et des maladies métaboliques rares 

Il - Délégation permaflente est dOflnée à Madame MORGENSZTEJN (Nathalie), chef de l'éqUipe 
prodUIts malad.es Iflfectieuses et à Madame DUMARCET (Nathalie), chef de l'équipe produits 
dermatologie, hépato-gastroentérologle el maladies métaboliques rares, à l'effet de signer, au flom 
du directeur général de l'Agence nationale de sécurrté du médicamem el des prodUIts de santé, 
toutes décisions dafls la hmlte des attributions de leurs pôles respectifs 

Article 19 . A la D,rection des médIcaments géflériques, homéopathiques. à base de plafltes et 
des préparations de l'Agence nallonale de sécurité du médicament et des produ,ts de saflté 

1 • Délégation permaflenle est donnée à MonSieur VElLA (Phil ippe), dIrecteur et à MonSieur 
RICHARD (Alaifl) , d,recteur adjoint. à l'effet de signer au flom du directeur général de l'Agence 
fl ationale de sécunté du médicament et des prodUIts de santé, toutes décisions dafls la Ilmrte des 
attributIons de la dIrection des médicaments génénques, homéopathiques, à base de plantes et 
des préparations 

Il _ Délégation permaneflte est donnée il Madame LE (Afl), chef de l'éqUipe produ~s médicaments 
homéopathiques. à base de plantes. préparations et ASMF (Active Substance Master File), et a 
Madame LOUIN (Ga~!IIe) , chet de l'éqUipe produits médicaments géfléflques. à l'effet de signer, au 
nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé, tOlJtes décisions dans la limite des attributions de leurl! pôles respectifs 

Article 29 . A la Dlfectlon des thérapies innovantes, des produits issus du corps humain et des 
vaccins de l'Agence natIonale de sécunté du médicament et des prodUits de santé . 

1 - Délégation permanente est donnée à Mons.eur FERRY (NIcolas), dlre<:teur et à Madame 
LABBE (Domln>que), dlrectnce adjointe, a l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécunlé du médicament et des prodUits de santé, toutes décisions dans la limite des 



" attributions de la direction des thérapies u"Inovantes, des produits issus du corps humain et des 
vacCIns 

Il - Délégation permanente est donnée il Madame SAINTE-MARIE (Isabel~) . chef de l'équipe 
produits vaccins, médicaments dérivés du sang, à Madame LUCAS {Sophie}, chef de l'équipe 
prodUits thérapies innovantes et produrts du corps humain et il Madame POUCHOL (Elodie) , chef 
de l'équipe prodUits sanguins labiles à l'effet de Signer, au nom du directeur général de IAgence 
nationale de sécunté du médicament et des produits de santé, ioules décisions dans la lim~e des 
attributions de leurs pôles respectifs 

Article 21 . A la D,redion des dispoSitifs médicaux de diagnostoc et des plateaux techniques de 
l'Agence nat ionale de sécurité du médicament et des produits de santé ' 

1 + Délégation permanente est donnée à MonSieur THEVENET (Nicolas), directeur et .Il Monsieur 
SIRDEY (Thierry), directeur ad)oint. .Il l'effet de signer au nom du directeur général de l'Agence 
nabonale de séCUrité du médicament et des prodUits de santé, toutes déaslons dans la limite des 
attributions de la direction des dispositifs médicaux de diagnostic et des plateaux techniques 

/1 - Délégation permanente est donnée à Madame DESCHENES (Marianne). eIlef de l'équipe 
prodUits dlsposrtlls médicaux de diagnostic in vitro , dispositifs médicaux de diagnostic et de 
radiothérapie, logictels et à MonSieur DI DONATO (Pascal), Chef de l'éqlllpe prodUitS dlSPOSl!lfS 
médicaux des plateaux teellniques, à l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, toutes déciSions dans la hmite des 
attributions de leurs pôles respectifs 

Article 22 A la Direction des dispositifs médicaux thérapeutiques, et des cosmétiques de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des prodUits de santè 

1 - Délégation permanente est donnée à Madame HEULS (Brigitte), directnce et à Madame 
VAUGELADE (Cécile) , directrice adjOinte, à l'effet de signer au nom du directeur général de 
l'Agence nationale de sécur~é du médicament et des prodUits de santé, toutes décisions dans la 
limite des attributions de la direction des disposMs medicaux thérapeutiques, et des cosmétiques 

Il - Délégation permanente est donnée à Madame MARLIAC (Nathal ie). chef de l'equipe prodUits 
dispositifs médlcau~ cardiovasculaires , à Madame DI BEnA-RONEZ (Virginie). chef de l'équipe 
prodUits d ispositifs médicaux d'orthopédie et autres chirUrg ieS. à l'effet de signer. au nom du 
directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, 
toutes déCISions dans la lim~e des attrTootlons de leurs pôles respectifs 

Article 23 : La presente décis ion sera publiée au Joumal officiel de la République française 

FM le 1"' septembre 2014 

Le Directeur général 
Domi ue MARTIN 


